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Déclaration du Conseil National de Transparency Maroc 

 

Le Conseil National de Transparency Maroc s’est réuni le 21 Décembre 2010 dans ses locaux, à l’heure 

où aurait dû s’y tenir la cérémonie de remise des prix de l’intégrité, interdite pour la troisième fois. 

Institué cette année, le prix de l’Intégrité vise à distinguer les initiatives remarquables et les bonnes 

pratiques en matière de lutte contre la corruption. Quatre personnalités reconnues de la société civile en 

constituent le jury. Au terme de leurs délibérations, le prix pour l’année 2010 a été attribué à M. Chakib 

El Khyari,  pour son courage à dénoncer la passivité complice des autorités locales face à un trafic de 

drogue qui ne se cache plus. De plus, les instances dirigeantes de Transparency Maroc ont décidé de 

rendre hommage à Maitre Abderrahim Berrada par l’attribution d’un prix spécial, en reconnaissance de sa 

probité, de son courage et de son engagement pour le respect du Droit. (Voir communiqué sur le site : 

www.transparencymaroc.ma) 

La cérémonie de remise des prix n’a pas pu avoir lieu comme prévu dans le cadre de la célébration de la 

journée internationale contre la corruption, en raison du refus de la direction à la Bibliothèque Nationale 

du Royaume du Maroc qui aurait reçu une injonction en ce sens, en raison du dérangement ressenti par 

« les responsables de l’Etat ».  

L’organisation d’une seconde cérémonie, le mardi 21 décembre à l’Hôtel Tour Hassan a été suspendue 

par la direction de cet établissement à « l’obtention d’une autorisation des autorités locales » alors que la 

salle avait été retenue deux jours plus tôt sans condition. Pour leur part, les services de la wilaya ont 

refusé d’enregistrer la demande qui leur a été présentée à cette fin sous prétexte qu’elle devait leur 

parvenir  48 heures avant la date de la manifestation.  

Le transfert de celle-ci aux locaux de l’association qui a été décidé à la suite de ces obstructions 

successives a donné lieu, de son côté, au  déplacement de plusieurs responsables dont deux qui se sont 

présentés comme étant le « le Pacha » et « le Caïd », pour signifier que les autorités locales s’opposaient à 

la tenue de cette réunion qu’ils qualifiaient de publique non déclarée.  

Si la loi répute publique « toute assemblée temporaire mais concertée, ouverte au public », une cérémonie 

qui se tient sur invitation nominative dans un local privé par une association ne relève pas de cette 

qualification. Une telle interprétation invaliderait non seulement la pratique courante observée par 

Transparency Maroc mais aussi celles de milliers d’associations qui investissent le champ de la 

promotion de la citoyenneté.  

Loin d’exprimer un réel souci de respect du Droit, l’attitude de l’administration couvre bel et bien une 

décision politique dont le caractère abusif est patent. Elle constitue une ingérence indue dans les décisions 
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d’une organisation légalement constituée (qui plus est reconnue d’utilité publique) et une atteinte 

caractérisée aux libertés d’association et de réunion. 

Transparency Maroc, qui s’est heurtée au cours des premières années de sa constitution à des abus de 

pouvoir similaires considère que le respect des libertés publiques est un préalable pour la mobilisation des 

citoyens en faveur de l’Etat de droit et de la promotion de l’intégrité. Elle ne peut en conséquence que 

dénoncer l’excès de pouvoir matérialisé par les mesures visant à empêcher l’association de conduire 

librement ses actions dans la légalité, et notamment à mettre à l’honneur publiquement les personnes de 

son choix.  

Le harcèlement dont a été l’objet Transparency Maroc est grave non seulement parce qu’il lui occasionne 

un préjudice considérable, mais aussi parce qu’il affecte lourdement la crédibilité de l’engagement des 

pouvoirs publics à renforcer l’Etat de droit, à soutenir la société civile et à lutter contre la corruption. 

Transparency Maroc renouvelle l’expression de sa détermination à exercer pleinement ses droits sans 

ingérence administrative ou politique indue, et annonce qu’elle n’a pas renoncé à tenir la cérémonie de 

remise des prix qu’elle organisera publiquement dans un proche avenir, en présence de ses invités et de 

tous ceux qui souhaitent manifester leur attachement aux libertés fondamentales et leur engagement pour 

l’édification du Système National d’Intégrité.  

 

                                                                                                                                                 

                                                                                                                                        Le Conseil National

        

Rabat le 23/12/2010 

 

 


